
L’AMF vient de publier son Rapport 2022 
sur le gouvernement d’entreprise et la 
rémunération des dirigeants des sociétés 
cotées. 

Publication du rapport AMF 2022 sur le gouvernement 
d'entreprise 

  

Cette année, l’AMF revient sur le fonctionnement des assemblées générales 
tenues au cours de l’année écoulée, et en particulier sur les « résolutions 
climatiques ». Elle analyse l’information publiée par les sociétés cotées sur un 
marché réglementé, en relation notamment avec la prise en compte de la 
responsabilité sociale et environnementale (RSE) par le conseil 
d’administration. 

Pour la troisième année, l’AMF consacre la dernière partie du rapport aux 
conseillers en vote. 

Télécharger le rapport au format PDF 

https://www.medef63.fr/wp-content/uploads/2022/12/14891-14885-rapport-gouv-rem-01122022-0.pdf

